





Contrat de famille d’accueil 2013
Nous vous confions un animal qui est un être sensible.
Par ce contrat, vous vous engagez à l'aimer et lui apporter tout ce dont il a besoin à son bien-être.
Nom de l'animal : FLANELLE
Date d’arrivée dans la famille d’accueil : 
Option Adoption : 	 □ Non 	Si oui et sans confirmation de votre part, nous vous informons que nous commencerons la diffusion de l’animal dans un délai de 1 mois après son arrivée chez vous afin de lui trouver rapidement des adoptants. Ce délai correspond au 15 jours préconisés par de nombreux éducateurs pour que l’animal se sente en confiance et 15 jours de réflexion. Un contrat d’adoption vous sera alors remis avec le certificat de cession.
Coordonnées de la famille d’accueil

Nom : ……………………………………………………..	Prénom : …………………………………………….......
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………….......
…………………………………………………………………………………………………………………………………………......
Tel (fixe) : ………………………………………………………  Tel portable ……………………………………………….
Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………………….......
Accueil de : 
L'association Amour Enfance Animaux dont la présidente est Emeline LEMOING vous confie ... 
dont le n° d'identification est.......
 né(e) le 05/07/2013
 est de sexe FEMELLE
[bookmark: _GoBack]Jusqu’au  
Bien que ce contrat soit conclu pour une durée déterminée, je me réserve le droit d’y mettre fin en respectant, sauf cas de force majeure, un délai d’une semaine afin de laisser du temps à l’association AEA de trouver une solution d’accueil.
Conditions et engagements de la famille d'accueil
Article 1 : L’ensemble des frais vétérinaires seront pris en charge par l’association. Avant d’emmener l’animal en accueil, il convient donc d’en référer à l’un des membres du bureau de l’association AEA qui me donnera son accord pour une visite vétérinaire.
Toutefois, si une urgence se présente, je m’engage à emmener l’animal dès que possible dans la clinique vétérinaire la plus proche (notamment dans le cas de pronostic vital engagé ou toute autre urgence comme fracture, grande plaie ouverte … qui pourrait engager l’état de santé de l’animal)
Article 2 : Il est strictement interdit de faire pratiquer une euthanasie sans que le vétérinaire qui pourrait être amené à préconiser cet acte n’ait contacté un membre du bureau de l’association pour avoir son accord express.
Article 3 : Je m’engage à donner l'ensemble des besoins que nécessite l'animal adopté à savoir, une alimentation équilibrée, de l'eau fraîche à volonté, des sortie quotidiennes lui permettant de se dégourdir les pattes et de faire ses besoins, ne pas l'enfermer dans un endroit inapproprié. L’ensemble de ses frais seront à ma charge, l’Association AEA sera amener a vous aidez pour les croquettes si vous avez chez vous plus de 2 chats/chatons en accueil provenant de celle-ci.
Article 4 : Je m’engage à respecter la loi suivant le code rurale et le code civil. Par conséquent, je reconnais être responsable de cet animal le temps de son accueil et je m’engage à l’inscrire sur mon contrat d’assurance civile comme faisant parti de l’un des animaux du foyer.
Article 5 : L’animal sera identifié au nom de l’association. Si cela n’est pas déjà fait, je m’engage à faire les démarches au nom de l’association dans un délai d’un mois après l’arrivée de l’animal à mon domicile. Les frais me seront remboursés ou payés directement par l’association.
Article 6 : Je m’engage à ne pas lâcher l'animal dans les endroits publics ou en forêt ou tout autre lieu non sécurisé. En cas de fugue, j’informerai immédiatement les responsables de l’association et ferai les recherches nécessaires pour le retrouver dans les plus brefs délais. Il est rappelé que ce sont des animaux qui sortent pour la plupart de refuges et donc sont très souvent apeurés voire désorientés, la vigilance est donc de rigueur.
Article 7 : Je m’engage à permettre le suivi de l'animal par un représentant de l'association AEA et accepter de le recevoir sur présentation de sa carte de membre. 
Article 8 : Je m’engage à restituer l’animal dès que l’association m’en fera la demande que ce soit pour une adoption ou pour tout autre motif, l’association n’ayant aucune obligation de me donner une justification.
Article 9 : Je m’engage à ne pas maltraiter l'animal physiquement ni moralement et ne le permettre à personne. Veiller aux comportements des enfants vis à vis de l'animal et les éduquer dans le respect de leur compagnon temporaire.
Article 10 : Je m’engage à communiquer à l'association AEA tout changement de coordonnées afin de permettre le suivi de l'animal et à envoyer régulièrement des nouvelles et des photos afin d’avoir des données à jour et permettre une adoption plus rapide ce, dans les meilleures conditions qui soient.

Article 12 : Je m’engage à ne pas utiliser l'animal à des fins commerciales : reproduction, courses, paris ... L'association avertie que la chasse avec les lévriers est strictement interdite en France ainsi que les combats de chiens, les paris sur les animaux sont très réglementés.

Toute fausse déclaration sur le questionnaire d'adoption entrainerait la rupture du présent contrat sans condition et la restitution de l'animal aux membres de l'association AEA , dans les plus brefs délais.
La famille d’accueil reconnait avoir pris connaissance de l'état de santé de l'animal qu'il reçoit.
L’animal accueilli a parfois connu le froid, la peur, la faim, la soif voire la maltraitance physique et moral, vous vous engagez à lui apporter tout le confort et le réconfort dont il a besoin le temps de son accueil. Nous vous rappelons qu'un temps d'adaptation d'au minimum 15 jours est nécessaire pour que l'animal se sente bien, en confiance et puisse-vous montrer comment il est. Ce délai peut parfois être beaucoup plus long suivant le tempérament et le passé de l'animal.
Nous vous rappelons qu'un animal n'est pas un objet mais un être vivant qui a ses propres sentiments, qui a besoin d'amour et de vivre dans le respect et la reconnaissance de ses besoins.


Fait à :..............................................., le .......................................................

« Je certifie sur l'honneur l'exactitude  des informations 
Mentionnées ci-dessus et  je m’engage à respecter l’ensemble
 Des articles ci-dessus mentionnés. Je reconnais que ce contrat
 N’est en aucune façon un contrat de cession de propriété ».

Signature de la famille d’accueil							Signature du représentant de 											l'association AEA
                                                                                                                                           

Adresse Postale : 60 rue Marcelin krebs 59260 Hellemmes FRANCE

